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Mais le logement est un domaine où, si l'on veut
éviter la spéculation et des perturbations graves, il
est nécessaire de prendre des dispositions à très long
terme. C'est un domaine où l'initiative privée est
incapable, en cas de crise, de satisfaire aux besoins ; les
expériences faites après les deux dernières guerres
mondiales l'ont amplement prouvé. Dans des périodes
comme celles-là, l'initiative coopérative elle-même ne

peut se passer de l'appui des pouvoirs publics, sous
forme de subventions ou de crédits.

Pour sauvegarder l'intérêt général, les autorités
communales, cantonales et fédérales ont le devoir de
poursuivre une politique sociale du logement qui fasse
de ce dernier — sans supprimer la propriété privée et
la propriété coopérative — un véritable service public.

(L'Essor.) E. D.

UNE NOUVELLE PROFESSION : ARCHITECTE COLORISTE

L'histoire d'Howard Ketcham, architecte coloriste
de New York, montre bien qu'en Amérique, on peut
gagner de l'argent avec une nouvelle idée et même
beaucoup d'argent si elle est bonne.

Il est fils d'un millionnaire, petit-fils d'un multimillionnaire

; à l'âge de 12 ans, il a déjà fait treize voyages

en Europe ; maison de campagne à Long-Island,
où habitent des Américains vraiment riches ; comme
des gentilhommes anglais, fait beaucoup de sport, de
polo, de tennis ; fréquente quelques années une grande
université. Tout à coup, il n'a plus d'argent. Ketcham
entre dans une maison de publicité. A 24 ans, il se
rend indépendant ; il négocie pas mal d'idées, mais,
très tôt, il voit sa véritable chance. Il devient conseiller

en couleurs pour une des nombreuses fabrique de
Dupont de Nemours, la plus grande industrie
chimique du monde, et il réussit à réduire à 500 les
13 000 couleurs qui y sont fabriquées. Après sept ans,
il fonde, comme architecte coloriste, sa propre maison
dans le Centre Rockefeller, au cœur de New York.

Architecte d'éclairage

Il emporte avec lui la clientèle de Dupont qui
comprend les deux plus grandes lignes aériennes
américaines, Pan American et United Airlines, pour
lesquelles il conçoit l'aménagement intérieur des avions.
Des couleurs claires, tendres, des étoffes lourdes et
épaisses, voilà son style. Les couvertures dans
lesquelles les passagers s'enveloppent plurent tant aux
passagers de la North Star Woolen Mill qu'ils devinrent

ses clients. Il rechercha avec toute sa conscience
professionnelle pourquoi une maison vendait davantage

de couvertures d'une couleur déterminée que
d'autres, et conclut que cela provenait de l'éclairage
du local. Il devient ainsi accessoirement architecte
d'éclairage.

A part cela, il y a tous les petits travaux spéciaux :

les jouets d'enfants, les plumes-réservoir, les lunettes

à soleil, les abat-jour ; il s'agit toujours de
couleurs. Il inventa alors son code de couleurs qui lui
permet de télégraphier d'Europe en Amérique. Dans
une boîte tapissée de velours noir, il a réuni cent
disques de couleurs de carton qui peuvent être mis
en position ; suivant la position et la vitesse de rotation,

on peut obtenir les treize mille tons des couleurs
connues. Une boîte est à Paris, l'autre à New York

et si l'on veut télégraphier une couleur par-dessus
l'Océan, on peut ajuster les combinaisons désirées à

Paris et les télégraphier à New York selon le code.
Ketcham a rapidement eu comme abonnées les
maisons de soieries et de modes, mais, deux ans après,
Paris était entre les mains des Allemands et ce fut,
comme beaucoup d'autres choses, la fin du code de
couleurs.

Le truc Beauharnais

Pendant la guerre, il s'occupa des couleurs de
camouflage pour l'armée et la flotte. A peine eut-il
mis son uniforme que débuta une grosse activité.
Tout d'abord 60 000 citernes furent peintes en vert
et blanc, à la place de noir et blanc. Ensuite, il
travailla sans relâche pour une autre maison d'huiles
pour peindre en jaune et blanc les citernes et même
les camions. Six mille passagers d'une ligne de chemin

de fer furent interrogés, après quoi les wagons
furent rembourrés en vert et bleu clair. D'autres
chemins de fer les suivirent et finalement les
remorqueurs du port de New York furent enduits d'une
couleur brune et orange.

Il y a une anecdote très peu connue sur Joséphine
de Beauharnais, la première femme de Napoléon. Elle
attendait la visite de sa belle-sœur et elle savait
qu'elle apparaîtrait dans une robe verte. Elle fit alors
rapidement tapisser son salon en bleu, recouvrir ses
meubles en bleu et obtint vraisemblablement un
triomphe, car sa visiteuse, qui était fort jalouse, fut
ainsi le plus possible désavantagée.

Un pont de Londres, du haut duquel se produisaient
depuis de nombreuses années des suicides dans la
Tamise, perdit son effet néfaste depuis qu'il perdit
sa couleur noire et fut repeint en vert. Ketcham s'est
soucié de tels faits et les nombreuses utilisations qu'il
en a tirées lui sont venues de cet exemple ; on se rend
compte par là qu'il est vraiment Américain.

La suggestion des couleurs

En Amérique, le football est encore plus populaire
que chez nous. Il est joué beaucoup plus librement,
avec plus de vigueur et d'efforts corporels et les
joueurs se rendent sur le terrain comme à une bataille.
Avant le match, et pendant la mi-temps, ils sont
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rassemblés dans un local bleu afin de détendre leurs
nerfs ; ils sont ensuite menés dans un local rouge vif
et mis dans l'ambiance du combat par un vigoureux
discours de leur entraîneur.

Les salles d'école pour les enfants retardés doivent
être peintes en jaune ; les automobilistes sont beaucoup

plus enclins à dépasser une auto jaune, rouge ou
brune qu'une noire, bleue ou verte. Une chambre vert
olive calme les ulcères d'estomac. Une lettre de
sollicitation dans une enveloppe gris bleu fait meilleure
impression que si le couvert est blanc. Il semble qu'une
caisse est plus lourde à porter si elle est bleu foncé
que si elle est jaune clair. Si l'on frissonne dans un
bureau gris, on n'a qu'à placer des rideaux orange

et il paraît tout de suite plus chaud. Les exemples
peuvent se multiplier.

On peut longtemps disserter sur ce sujet, en rire
ou trouver cela du charlatanisme, mais il faudrait
mieux songer que le gros succès de Howard Ketcham
ne lui est pas tombé du ciel, mais qu'il l'a obtenu
clans un quart de siècle de dur travail, d'efforts
inlassables et de recherches incessantes. Dans une époque
et dans un monde où les hommes des grandes villes
sont loin de la nature, dans la grisaille de tous les
jours, et contraints par les soucis de la lutte pour
l'existence, un architecte coloriste et d'éclairage a

apporté la lumière et les couleurs.
(Article traduit du Schweizer Baublatt, N° 68.)

LES COOPÉRATEURS BRITANNIQUES
EN FAVEUR DE LA NATIONALISATION DES TERRES

La croyance d'après laquelle la terre doit être la
propriété de la communauté a toujours fait partie de

l'idéologie socialiste. On en retrouve l'expression en
Grande-Bretagne dès 1775 avec William Spence, puis
à la fin du XIXe et au début du XXe siècle avec Robert
Blatchford, George-Bernard Shaw, Edward Carpenter,
Bruce Glasier et enfin avec H. Brailsford dans son
« socialisme d'aujourd'hui ». Dès sa création, le Parti
coopératif du Royaume-Uni en a accepté le principe
ainsi qu'en fait foi une résolution présentée par une
centaine de sociétés coopératives au congrès de Carlisle
en 1919. Sept années plus tard, le Comité national du
parti en proposait la réalisation concrète et était suivi
en cela, la même année, par le Parti travailliste.
Cependant, si le « Labour Party » réaffirmait depuis
lors à maintes reprises son acceptation du principe de
la propriété publique de la terre, il modifia son attitude
au congrès de Margate en 1953 lorsque la majorité
des délégués repoussèrent l'inclusion de la nationalisation

des terres dans le programme que le parti se

proposait de présenter aux prochaines élections
générales. Partant de l'idée qu'un parti politique a le devoir
de forger l'opinion publique et non pas de se contenter
de « suivre la vague », le Parti coopératif en a jugé
autrement et a décidé de poser ses principes avec
courage et droiture, même au risque de se rendre
impopulaire. C'est ainsi que, passant outre aux hésitations
prudentes du « Labour », le Parti Coop a décidé, lors
de sa dernière conférence annuelle, de demander à son
Comité national de préparer un rapport circonstancié
sur la nationalisation des terres. C'est ce document
qui vient d'être publié et qui, en réaffirmant la logicité
de la propriété publique du sol, explique en détail
comment cette politique doit être menée à bien.

Le dit document, après avoir repoussé la taxation
de la valeur de la terre en tant qu'alternative à la
propriété publique, se prononce en faveur de la
nationalisation des terres louées, suivie de la nationalisation
de toutes les terres occupées par des propriétaires.

Lorsqu'il s'agira de terres urbaines, l'Etat deviendra le

propriétaire et les autorités locales agiront en son nom
comme ses agents. Lorsqu'il s'agira par contre de
terres agricoles, l'Etat deviendra propriétaire des
fermes louées tandis que la direction des domaines privés
sera confiée aux comités exécutifs agricoles des différents

comtés. L'occupant payera un loyer et aura tous
les droits d'un locataire, y compris ceux de développer
la propriété. Il sera libre de la quitter mais devra
soumettre à l'approbation des autorités publiques le droit
de vendre ses droits de locataires, la valeur de ces
droits dépendant de l'état des terres qu'il quittera.
Dans le cas des terres urbaines, les droits des locataires
seront sauvegardés d'une façon identique.

En ce qui concerne le deuxième stade, c'est-à-dire le

remplacement du propriétaire par l'Etat, c'est l'appartenance

du site seulement qui sera transférée tandis
que l'ex-propriétaire restera en possession des bâtiments.

Lorsque toutes les terres actuellement louées ou
occupées par leurs propriétaires auront été placées sous
contrôle public, il y aura alors différents types de
locations.

Pour les terres agricoles, selon que l'Etat possédera
les terres et les bâtiments ou les terres seulement, le
locataire aura droit alternativement à vendre son droit
locatif ou encore son droit locatif plus la valeur de

l'équipement qui s'y ajoute.
Pour les terres urbaines, lorsque le locataire n'a

aucun droit sur les bâtiments, l'Etat deviendra son
propriétaire et fixera son loyer ; lorsque le locataire
aura la propriété des bâtiments, compensation pourra
lui être accordée, basée sur ses déclarations d'impôts
et de revenus. Tout cela, il faut bien le dire, est encore
bien « fumeux » et nécessite de nombreux éclaircissements.

C'est probablement ce que nous apportera la
conférence du Parti coopératif qui se tiendra cette
année à Blackpool pendant les fêtes de Pâques.

(Le Coopérateur suisse.) J. Souvairan.
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